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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Finances
Question écrite n° 8469

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux
collectivites locales sur les criteres d'attribution aux petites communes rurales de la dotation speciale prevue a
l'article 42 de la loi du 3 fevrier 1992 relative aux mandats locaux. Celle-ci est attribuee aux communes de moins
de 1 000 habitants selon leur potentiel fiscal qui est fonction de trois criteres. D'une part, les bases d'imposition
des differentes taxes qui sont fixees par les services fiscaux du departement et que la commune ne peut donc
pas modifier. D'autre part, selon le nombre d'habitants residant dans la commune ; mais l'exode rural touchant
plus fortement les petites communes, celles-ci voient leur population diminuer sans cesse. Enfin, par les taux
des differentes taxes qui sont determinees par les communes. La seule solution possible pour la commune
consisterait a baisser les taux de ces taxes. Mais une telle decision reduirait le budget communal et aneantirait
tout projet de developpement de la commune, les effets ainsi obtenus seraient contraires a l'objectif poursuivi
par cette loi. Aussi, afin d'eviter l'exclusion des petites communes rurales de ce systeme, il lui demande les
mesures qu'il compte mettre en place.

Texte de la réponse

L'article 42 de la loi no 92-106 du 3 fevrier 1992 aux conditions d'exercice des mandats locaux a cree une
dotation particuliere a assurer aux petites communes rurales defavorisees les moyens financiers adaptes a la
mise en oeuvre de cette loi. Cette dotation s'est elevee en 1993 a 250 MF, motant reduit pour 1994. Le decret
no 93-258 du 26 fevrier 1993, qui fixe les criteres d'attribution de cette dotation, prevoit qu'elle est attribuee, en
metropole, aux communes de moins de 1 000 habitants ayant un potentiel fiscal par habitant inferieur au
potentiel fiscal moyen par habitant des communes de moins de 1 000 habitants, soit 1 415,465 F en 1993.
L'enveloppe financiere repartie etant fixee a 250 MF, c'est pour assurer un montant unitaire significatif a chaque
commune eligible que le decret du 26 fevrier 1993 a etabli ce seuil demographique d'eligibilite et cette condition
de potentiel fiscal. Il faut en effet observer que, compte tenu de la taille et de la specificite des communes
francaises (87 p. 100 d'entre elles ayant moins de 2 000 habitants) le risque de repartir une dotation tres faible
entre un trop grand nombre de communes rurales etait reel dans le cas de la dotation particuliere elu local. Au
plan national, 20 095 communes, soit 73 p. 100 des communes de moins de 1 000 habitants, sont eligibles a
cette dotation. La dotation particuliere elu local est donc bien concentree sur un grand nombre de communes
rurales qui sont a la fois les plus petites et les plus favorisees et le Gouvernement n'envisage pas de
modification de son regime de repartition. Par ailleurs, il convient de rappeler que les communes rurales, si elles
en remplisent les conditions d'eligibilite, pourront beneficier en 1994 de la dotation de solidarite rurale instituee
par la loi portant reforme de la dotation globale de fonctionnement adoptee par le Parlement le 21 decembre
1993.
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